
 
 
 
 
 

SEANCE DU COMITÉ DU 29 JUIN 2015 
_______________ 

 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 
 

--------------- 
 

L'an deux mille quinze, le vingt-neuf juin à quatorze heures trente, les membres du Comité 
d'Administration du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Électricité en Île-de-France se sont 
réunis au nombre de cent dix au Centre de conférences et de réception « Etoile Saint-Honoré », 
21-25 rue Balzac à Paris 8ème, sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques Guillet, ayant été 
régulièrement et individuellement convoqués par le Président du Syndicat, le vingt-deux juin deux 
mille quinze. 

 
Cinq délégués ont donné délégation de vote. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 14 heures 30.  
 
À l’unanimité, Mme Caroline Foucault, déléguée titulaire de la commune de Verrières-le-Buisson, 
est désignée comme secrétaire de séance. 

 
Le Comité, 

 
- a approuvé le procès-verbal de la séance du Comité du 9 février 2015 ; 

 
- a pris acte du rapport d’activité du Sigeif au titre de l’année 2014 ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, le compte administratif de l’exercice 2014 ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, le compte de gestion du Receveur du Syndicat, pour l’exercice 2014 ; 

 
- a pris acte du financement d’une deuxième station d’avitaillement GNV ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, la délibération fixant dans le cadre de l’exploitation des infrastructures 

de recharge de véhicules au gaz, la création d’une commission de délégation de service public et 
les conditions de dépôt des listes en vue de l’élection des membres au sein de cette 
commission ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, la délibération fixant dans le cadre du déploiement d’infrastructures de 

recharge de véhicules au gaz, la nomination des représentants d’associations et saisine pour avis 
de la commission consultative des services publics locaux ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, la convention de partenariat entre le Sigeif et la Caisse des Dépôts et 

Consignations, en vue d’étudier la faisabilité d’un outil commun pour le développement d’un 
réseau de stations GNV en Île-de-France ;  

 
- a approuvé, à l’unanimité, le budget supplémentaire de l’exercice 2015 ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, l’avenant n° 18 portant mise à jour de la convention de concession 

électricité, du cahier des charges et de ses annexes, signés le 21 novembre 1994 ;  
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- a approuvé, à l’unanimité, les termes de la convention d’utilisation d’appuis du réseau de 
distribution publique de l’électricité entre le Sigeif, ERDF et Orange ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, la fixation du coefficient multiplicateur  à 8,50, au titre de l’année 2016, 

pour la taxe sur la consommation finale d’électricité (TCFE) ; 
 

- a approuvé, à l’unanimité, les conventions de coopération décentralisée entre le Sigeif et les 
communes d’Haïkachen en Arménie et de Tsaravary à Madagascar et la convention relative à 
l’attribution d’une subvention de 14 000 € à l’association «Arat Développement 37» pour son projet 
en Arménie ainsi que la convention relative à l’attribution d’une subvention de 55 000 € à 
l’association « Électriciens sans Frontières » pour son projet à Madagascar ; le versement d’une 
aide d’urgence à caractère humanitaire a également été approuvé, à l’unanimité, d’un montant de        
5 000 € en faveur de l’association « «Electriciens sans Frontières » au titre de son intervention dans 
l’archipel du Vanuatu ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, la convention-type pour l’accompagnement de Conseil en Energie 

Partagé ; 
 

- a approuvé, à l’unanimité, dans le cadre de la transition énergétique, l’adhésion du Sigeif à l’Agence 
Parisienne du Climat, à compter du 1er juillet 2015 ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, une convention de remboursement de frais d’organisation d’une réunion 

pour le groupement de commandes gaz entre le Sigeif, GDF Suez énergie France, Direct énergie, 
Antargaz, Eni gas et Powerfrance SA ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, la convention de partenariat Sigeif/GrDF/commune d’Antony ayant pour 

objet la mise en place et l’expérimentation d’un module de microcogénération fonctionnant au gaz 
naturel sur la commune d’Antony ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, une convention pour la remise à la commune de Nanterre de trois portions 

de canalisation de gaz hors services situées du 51 au 81 rue Renan, du 78 au 112 avenue Jules 
Quentin et du 29 au 63 rue Louis Lecuyer ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, une convention pour la remise à la commune de Rueil-Malmaison d’une 

portion de canalisation de gaz hors services située entre le boulevard National et le carrefour avec la 
rue Pierre Brossolette ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, la délibération fixant, pour la période du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016, 

une prime d’intéressement à la performance collective pour le service comptabilité, maîtrise 
d’ouvrage électricité, maîtrise de l’énergie et efficacité énergétique et le service contrôle patrimoine 
de la concession électricité ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, les modifications apportées au tableau des effectifs du Syndicat, à 

compter du 1er août 2015 concernant la transformation :  
 

• d’un emploi de technicien principal de 1ère classe en emploi d’ingénieur dans le cadre de 
l’évolution du service maîtrise d’ouvrage des enfouissements de réseaux électriques, 
 

• d’un emploi de rédacteur principal de 1ère classe en emploi d’attaché dans le cadre de 
l’évolution du service comptabilité, 

 
• d’un emploi d’adjoint technique de 2ème classe en emploi d’agent de maîtrise ; 
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- a approuvé, à l’unanimité, la modification de la délibération n° 02-13 du 24 juin 2002 relative au 

régime indemnitaire des personnels du Sigeif afin de permettre le versement des primes accessibles 
aux autres personnels du Syndicat de catégorie C, aux agents appartenant aux grades d’agent de 
maîtrise ou d’agent de maîtrise principal qui n’avaient pas été inclus dans la délibération d’origine ; 
 

- a approuvé, à l’unanimité, l’avenant n° 1 à la convention pour la mise en œuvre de la 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité ; 

 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est déclarée close à 16 heures 30. 
 
 
 
 

Affiché le 29 juin 2015, 
Le Président du Syndicat, 

 
JEAN-JACQUES GUILLET 
Député des Hauts-de-Seine 
Maire de Chaville 

 


